
Les travaux d’Eurofound visent systématiquement à 
documenter et à analyser le passé en vue de contribuer à 
mieux appréhender l’avenir et à l’améliorer. En s’appuyant 
sur son analyse à grande échelle des conditions de travail 
dans l’Union européenne menée sur de nombreuses années, 
Eurofound entend utiliser ces informations, données et 
analyses pour aider les responsables politiques à mieux 
comprendre les progrès accomplis, à définir les défis qui sont 
apparus et à esquisser les mesures qui pourraient être prises 
pour améliorer davantage la qualité de l’emploi et rendre le 
travail plus durable tout au long de la vie. 

Le présent rapport phare se penche sur les tendances en 
matière d’évolution des conditions de travail depuis 2000 et 
recense les groupes de travailleurs et les questions qui 
requièrent une attention politique constante afin 
d’atteindre l’objectif de conditions de travail équitables 
pour tous. Le rapport se concentre sur les conditions de 
travail préalables à l’apparition de la maladie à coronavirus 
(COVID-19), mais bon nombre des observations et des 
questions formulées dans le rapport ont gagné en 
importance durant la crise. 

Le point de départ de ce rapport est l’enquête européenne 
sur les conditions de travail, qui, depuis qu’elle a été menée 
pour la première fois en 1991, a permis à Eurofound de 
procéder au suivi des conditions de travail dans l’Union 
européenne et d’analyser leur lien avec des résultats tels que 
l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, 
l’engagement, ainsi que la santé et le bien-être au travail. Les 
nombreuses facettes des conditions de travail qui 
contribuent à la qualité globale de l’emploi apparaissent 
dans le modèle de qualité de l’emploi élaboré par 
Eurofound, qui recense sept dimensions de la qualité de 
l’emploi. Ce modèle est utilisé pour interpréter les tendances 
et analyser les facteurs qui rendent le travail plus durable. 

L’analyse des tendances en matière de conditions de travail 
montre que, dans l’ensemble, la qualité de l’emploi au sein 
de l’Union s’améliore, quoique lentement. La 
préoccupation principale est que tous les travailleurs ne 
bénéficient pas de cette amélioration dans la même 
mesure. L’égalité entre les hommes et les femmes n’a pas 
encore été atteinte. L’âge est également un facteur 
important: les travailleurs éprouvent davantage de 
difficulté vis-à-vis de différents aspects des conditions de 
travail selon l’étape de vie qu’ils traversent. Le type de 
relation de travail reste également un facteur prédictif 
important de conditions de travail moins bonnes ou 

meilleures. Les changements apportés dans le monde du 
travail par les progrès technologiques rendent encore plus 
complexe la garantie de conditions de travail équitables 
pour tous. La numérisation permet de remédier à certains 
problèmes de qualité de l’emploi, mais engendre 
également de nouveaux défis. 

PROGRÈS RÉALISÉS 
£ La qualité du temps de travail s’est améliorée dans 

l’Union, notamment entre 2000 et 2010, tandis que les 
différences en matière de qualité du temps de travail 
entre travailleurs se sont simultanément atténuées. 
Cette amélioration s’explique surtout par une baisse de
la proportion de travailleurs déclarant de longues 
heures de travail et de longues journées de travail. 

£ Les niveaux de compétence et l’autonomie au travail 
ont considérablement augmenté depuis 2005 dans la 
plupart des États membres, principalement sous l’effet 
d’une hausse de l’utilisation des technologies de 
l’information et de la communication et de la fourniture 
de formations rémunérées par les employeurs. 

£ Une part croissante de salariés ont signalé de bonnes 
perspectives de carrière entre 2010 et 2015. Cette 
évolution positive s’est accompagnée d’une réduction 
de l’écart entre les hommes et les femmes, bien que la
différence reste toujours défavorable aux femmes. 

£ L’amélioration continue de l’environnement physique
des lieux de travail européens, en particulier dans les 
professions plus exposées aux risques physiques (par 
exemple les conducteurs d’installations et de 
machines), constitue une étape essentielle et 
importante pour parvenir au travail durable. 

£ La proportion de travailleurs occupant des postes 
mixtes (avec des pourcentages d’hommes et de 
femmes compris entre 40°% et 60 %) a augmenté. Les 
professions mixtes présentent une meilleure qualité de 
l’emploi dans la plupart des aspects considérés. 

DÉFIS 
£ La ségrégation entre les hommes et les femmes persiste 

sur les marchés du travail. Malgré une hausse de la 
proportion de travailleurs occupant des emplois mixtes, 
la plupart continuent d’exercer des professions 
pratiquées par des personnes du même sexe et sont 
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gérés par des superviseurs ou des supérieurs 
hiérarchiques du même sexe. Les conditions de travail et 
la qualité de l’emploi que connaissent les hommes et les 
femmes diffèrent à de nombreux égards, même dans des 
professions similaires ou au sein d’une même profession. 

£ Les écarts de rémunération entre les hommes et les 
femmes pourraient se creuser au lieu de se résorber en 
raison de l’utilisation croissante de formes variables de 
rémunération, telles que les actions de société et les 
paiements basés sur la performance individuelle ou de 
l’entreprise, que les femmes reçoivent moins 
fréquemment que les hommes. 

£ Les perspectives de carrière sont plus mauvaises pour 
les femmes que pour les hommes, probablement en 
raison des effets des interruptions de carrière et des 
aménagements du temps de travail consentis par les 
femmes pour s’occuper d’enfants ou d’autres 
personnes à charge. Depuis 2005, la part des hommes 
salariés déclarant que leur emploi offre de bonnes 
perspectives d’évolution de carrière a constamment 
été supérieure à celle des femmes salariées. 

£ L’augmentation des risques psychosociaux liés aux 
charges émotionnelles et à l’exposition à un 
comportement social hostile est source d’inquiétude. 
Les femmes sont plus exposées que les hommes en 
raison des secteurs et des professions dans lesquels 
elles travaillent majoritairement. 

£ Les perspectives d’évolution de carrière diminuent 
avec l’âge. Les perspectives de carrière très faibles 
rapportées par les travailleurs de plus de 50 ans, et 
plus particulièrement par les femmes, sont 
préoccupantes, étant donné que l’allongement de la 
vie professionnelle est un objectif politique dans la 
plupart des États membres. 

£ Les travailleurs plus âgés participent moins aux 
formations professionnelles. Compte tenu de 
l’évolution des exigences en matière de compétences, 
il est plus difficile de maintenir l’employabilité et de 
garder ces travailleurs sur le marché du travail. 

£ On constate un écart croissant dans l’accès à la 
formation rémunérée entre les salariés ayant des 
statuts contractuels différents (temps plein par rapport 
à temps partiel et contrats à durée indéterminée par 
rapport à contrats à durée déterminée), ce qui indique 
que les directives visant à lutter contre la 
discrimination entre les statuts contractuels n’ont pas 
entièrement atteint leurs objectifs. 

£ Tout en restant globalement stable, l’intensité du 
travail a augmenté dans certains secteurs et dans des 
professions spécifiques, le sous-secteur des hôtels et 
des restaurants étant particulièrement touché. 
L’évolution est particulièrement préoccupante pour les 
travailleurs du secteur des services et de la vente, ainsi 
que pour d’autres professions exigeant des 
qualifications moyennes à faibles. 

£ La possibilité de travailler à n’importe quelle heure 
depuis n’importe quel endroit engendre le risque d’un 
brouillage des frontières entre la vie professionnelle et 
la vie privée. Un niveau élevé de flexibilité à l’égard des 
horaires et du lieu de travail associé à des niveaux 
élevés d’exigences augmente l’intensité du travail. 
L’autonomie peut alors passer d’un avantage à un 
inconvénient. 

QUELLES SERONT LES PROCHAINES ÉTAPES? 
£ Étudier les différences en matière de conditions de 

travail et de qualité de l’emploi entre les hommes et les 
femmes dans le cadre de l’application du principe 2 du 
socle européen des droits sociaux ainsi que des 
stratégies européennes et nationales visant à atteindre 
la qualité de l’emploi pour tous, tout en intégrant les 
questions d’égalité des sexes, afin de contribuer à la 
résolution des inégalités persistantes entre les 
hommes et les femmes. 

£ Remédier à l’écart de rémunération entre les hommes et 
les femmes en tenant compte des différences entre les 
sexes résultant de l’utilisation de différentes formes de 
rémunération, y compris la rémunération de base et la 
rémunération variable, dans le cadre des mesures en 
matière de transparence salariale, telles que définies dans 
la stratégie européenne d’égalité entre les hommes et les 
femmes 2020-2025 et comprises dans le programme de 
travail annuel de la Commission pour 2020. 

£ Encourager les employeurs à faire preuve de plus de 
souplesse vis-à-vis des salariés prenant congé pour 
régler des problèmes personnels ou familiaux. Cet 
élément de qualité du temps de travail a des 
conséquences très fortes et positives sur l’équilibre entre 
vie professionnelle et vie privée et est généralement 
neutre sur le plan des coûts pour l’employeur. 

£ Adapter les conditions de travail aux besoins 
professionnels des travailleurs pour leur permettre de 
conserver plus longtemps leur emploi, comme le 
prévoit le principe 10 du socle européen des droits 
sociaux. Cela nécessitera l’amélioration des conditions 
de travail tout au long de la vie et plus particulièrement 
avant l’âge de 55 ans, quand les travailleurs 
commencent à quitter le marché du travail. 
L’amélioration de l’employabilité et des perspectives de 
carrière des travailleurs plus âgés, grâce à la formation, 
à des mesures de santé et de sécurité sur le lieu de 
travail, à la promotion de la santé en général, ainsi 
qu’au moyen de dispositifs souples d’aménagement du 
temps de travail, devrait avoir une incidence positive. 

£ Réduire l’exposition à des exigences professionnelles 
excessives tout en renforçant l’accès des travailleurs à 
des ressources professionnelles sur le lieu de travail 
afin de lutter contre les risques psychosociaux au 
travail. Les politiques et les pratiques devraient 
concerner l’organisation du travail, l’environnement de 
travail et la conception des postes. 

£ Soutenir le développement de lieux de travail à haut 
niveau d’engagement, permettant aux travailleurs 
d’avoir une influence sur leur travail et leurs conditions 
de travail et de façonner ces derniers. 

£ Garantir l’application du droit de l’Union en matière de 
non-discrimination à l’égard des travailleurs ayant des 
arrangements contractuels et des horaires différents, 
plus particulièrement en ce qui concerne la fourniture 
d’une formation rémunérée par l’employeur. 

Informations supplémentaires 

Le rapport Working conditions and sustainable work: An analysis 
using the job quality framework (Conditions de travail et travail 
durable: analyse fondée sur le cadre de la qualité de l’emploi) est 
disponible à l’adresse: http://eurofound.link/ef20021. 
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